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CADRE REGLEMENTAIRE 

 

 

La procédure de Modification Simplifiée de POS ou PLU a été modifiée par l’ordonnance 
n°2012-11 du 5 janvier 2012 et son décret d’application. 
 
En application de l’article L.123-13-3 du code de l’urbanisme, la procédure de 
Modification Simplifiée peut être utilisée à condition que l’aménagement, ou le projet 
modifie le règlement (graphique ou écrit) ou les OAP qui ont pour effet, soit : 
 

 d’augmenter au maximum de 50 % les règles de densité pour le logement social, 
 

 d’augmenter au maximum de 30 % les règles de densité pour les logements à haute 
performance énergétique, 

 

 de rectifier une erreur matérielle, 
 

 dans les autres cas qui n’entrent pas dans le champ de la Modification ou de la 
Révision (allégée ou non) 

 
La Modification Simplifiée ne peut pas changer les orientations du PADD d’un PLU, ni 
réduire un espace boisé classé, une zone agricole, naturelle, ou une protection édictée 
en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, du paysage et des milieux 
naturels, ni comporter de graves risques de nuisances (champ d’application de la 
révision). 
 
Elle ne peut pas majorer de plus de 20 % les possibilités de construire résultant dans une 
zone de l’application de l’ensemble des règles du plan, ni diminuer ces possibilités de 
construire, ni de réduire la surface d’une zone urbaine U ou AU (champ d’application de 
la modification). 
 
Avant l’entrée en vigueur de cette ordonnance, le champ d’application de la   
modification   
simplifiée était limité à des cas précis, et donc les changements dans un PLU en dehors 
de ces cas, relevaient d’une modification ou d’une révision.  
 
Depuis le 01 janvier 2013, le raisonnement est inversé, c’est-à-dire toutes les évolutions 
du PLU qui n’entrent pas dans les champs d’application de la Révision (y compris allégée) 
ou de la Modification relèvent de la Modification Simplifiée. 
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Commune de CIRES-LES-MELLO 

 

Objet de la Modification Simplifiée n°1 

 

Suppression des Emplacements Réservés n° 3 « Rue des Usines »  

et n° 9 lieudit «Les Grouettes » 

 

 

 

Le 04 Décembre 2007, la commune de CIRES-LES-MELLO a approuvé son Plan Local 

d’Urbanisme avec un emplacement réservé sur la rue des Usines, situé en centre bourg 

et un autre sur le lieudit « Les Grouettes » situé au Sud-Ouest de la commune de CIRES-

LES-MELLO. 

Emplacement réservé n° 3 « Rue des Usines » : 

L’emplacement réservé n° 3 se situe rue des Usines, au cœur d’une zone UA du Plan 

Local d’Urbanisme, proche du passage à niveau n° 54 et s’inscrit sur l’emprise de la 

parcelle cadastrée section AB n° 156 sur une surface de 376 m².  

Cet emplacement réservé avait été inscrit, à l’origine du Plan Local d’Urbanisme, afin de 

prévoir un élargissement de la Rue des Usines à hauteur du passage à niveau n° 54 dans 

le but de faciliter la circulation des véhicules et d’améliorer la visibilité dans le virage à 

proximité du passage à niveau. 

Les propriétaires de la parcelle concernée par l’emplacement réservé n° 3 ont décidé de 

vendre leur bien et une déclaration d’intention d’aliéner a été reçue en mairie le 27 

décembre 2015. Cependant, la municipalité actuelle ne souhaite pas se porter acquéreur 

de cette parcelle,  faute de moyens financiers. Devant prioriser ses dépenses, la 

commune souhaiter réaliser des projets plus urgents. Il convient donc de supprimer le dit 

emplacement réservé grevant la parcelle section AB n° 156. 
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Extrait du plan de cadastre – Rue des Usines : 
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Plan de situation – Emplacement réservé n° 3 – Rue des Usines 
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Extrait du plan de zonage du PLU actuel 

ER n° 3 – Rue des Usines 

 

Extrait du plan de zonage du PLU modifié 

ER n° 3 supprimé – Rue des Usines 
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Plan de l’emplacement réservé n° 3 - annexe Emplacements Réservés du PLU 
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Plan modifié de l’emplacement réservé n° 3 supprimé - annexe Emplacements Réservés 

du PLU 
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Emplacement Réservé n° 9 – lieudit « Les Grouettes » : 

L’emplacement réservé n° 9 est situé lieudit « Les Grouettes » intégré en zone Nm au 

Plan Local d’Urbanisme, secteur dédié à l’activité de sports de loisirs ou de plein air. Il 

s’inscrit sur les parcelles cadastrées section ZM n° 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39 et 

42 pour une surface totale de 52 316 m². 

Cet emplacement réservé avait été inscrit au PLU avec pour objectif l’aménagement d’un 

terrain de moto-cross communal accompagné de stationnement et de locaux (vestiaires, 

salles pour les associations…). L’association BOURDON, propriétaire antérieurement du 

terrain objet de l’emplacement réservé n° 9, a informé la commune de son intention de 

vendre son bien par lettre en date du 12 avril 2013. L’association de moto-cross ayant 

disparue et aucune autre association ne s’étant manifestée depuis, il a été décidé par 

délibération du conseil municipal en date du 05 juin 2013, de ne pas acquérir cette 

propriété et de renoncer à la mise en œuvre du dispositif de l’emplacement réservé.  

Il convient donc de supprimer l’emplacement réservé n° 9 grevant les parcelles ci-dessus 

énumérées. 
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Extrait du plan du cadastre – lieudit « Les Grouettes »
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Plan de situation – Emplacement réservé n° 9 lieudit « Les Grouettes » 
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Extrait du plan de zonage du PLU actuel 

ER n° 9 – lieudit « Les Grouettes » 

 

Extrait du plan de zonage du PLU modifié 

ER n° 9 supprimé – lieudit « Les Grouettes » 
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Plan de l’emplacement réservé n° 9 - annexe Emplacements Réservés du PLU 
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Plan modifié de l’emplacement réservé n° 9 supprimé - annexe Emplacements Réservés 

du PLU 
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Liste des Emplacements Réservés – PLU approuvé 04/12/2007 
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Liste des Emplacements Réservés modifiée juillet 2016 
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